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1. Résumé
Cette fiche propose une compilation d’informations sur les actions du Secrétariat général concernant le Climat et est présenté en quatre temps : 
· Un aperçu global sur la mise en œuvre de la Stratégie régionale d’adaptation au changement climatique des pays membres de la Commission de l’océan Indien 2012 – 2020 et le Plan d’action intégré de Changement climatique et de réduction des risques de catastrophes 2019-2024 en lien avec PDS 2023-2033.  Le lien est fait entre climat, réduction des risques de catastrophes, environnement, biodiversité, santé, océan, recherche, innovation et formation. Il est rappelé que le défi climatique est intégré dans plusieurs projets de la COI.  
· [bookmark: _Hlk163577268]L’état d’avancement des projets mis en œuvre par le Secrétariat général sous la responsabilité du domaine d’intervention environnement durable et la collaboration établie avec un certain nombre de partenaires, notamment l’Union Africaine, l’OACPS, la SADC, l’OMM : le programme Intra ACP portant sur  application des services climatiques (CLIMSA), UNDRR, et la Banque mondiale sur  le projet CREWS;  UNDRR, OMM sur le « Early warning for all » ; l’Union aricaine, RCMRD , ICPAC et CSIR sur les outils d’observation de la Terre dans le cadre du projet GMES en Afrique
· La période cyclonique et pluvieuse 2023/2024
· La Commission Climat des Etats insulaires d’Afrique (AISCC sous son acronyme anglais)

1. [bookmark: _heading=h.gjdgxs]La mise en œuvre de la stratégie régionale sur l’adaptation aux changement climatique 
Le 28ème Conseil des ministres, décision 9, avait adopté la stratégie régionale d’adaptation au changement climatique (2012-2020) qui a été complété par l’adoption de la stratégie régionale de transition énergétique (2018-2025) par le 35ème Conseil et un plan d’action sur l’économie bleue (2019), le plan d’action valorisation et gestion de déchets ainsi que le plan d’action intégré du changement climatique et la réduction des risques de catastrophes (2019).
La Stratégie régionale d’adaptation au changement climatique était initialement conçue pour une durée de sept ans. Depuis lors, le Secrétariat général a activement mobilisé des financements et établi des partenariats importants pour sa mise en œuvre. Les réalisations basées sur le cadre qui a été mis en place sont nombreux. Le changement climatique a été intégré dans un certain nombre de projets sectoriels portés par la COI, à savoir le programme Santé (projet RSIE) axé sur les  maladies climato-sensibles; le programme pêche (ECOFISH) avec la mise en place d’un observatoire régional sur le climat et la pêche piloté par l’Institut Océanographie de Maurice (MOI)  ; les actions de sécurité alimentaire (projet porté par l’Union Européenne), la transformation énergétique à travers le projet TWEENeX ou encore SWIOFISH 2 à travers son projet  pilote sur le « verdissement des ports » à Port-Louis . 
Le Secretariat a développé et mis en œuvre un grand nombre des projets dans le domaine du changement climatique, visant à la réalisation des objectifs fixés à savoir réduire la vulnérabilité et augmenter la résilience des pays membres de la COI. Parmi ces projets, figurent : 
· ISLANDS- financé par l’UE qui a permis de mettre en place le portail « changement climatique » actuellement hébergé par l’autorité de la météorologie des Seychelles et développer et mettre en place des outils d’éducation et sensibilisation des enfants et des jeunes de la région sur le changement climatique et développement durable. Le projet a permis également de mettre en lumière les défis de la zone côtière face au changement climatique ainsi que la corrélation climat et réduction des risques de catastrophes qui ont contribué à la mise en place du plan d’action intégré de changement climatique ;
· Acclimate, sous financement AFD, FFEM, qui a permis de mobiliser les partenaires, avec Météo France et ACMAD, afin de mettre en place les premières éditions de SWIOCOF et qui est devenu un évènement annuel essentiel pour la région en termes de prévision saisonnière ; 
· Agroécologie, financé par le FIDA, a permis de faire le lien entre le climat, l’eau et l’agriculture et de recenser quelques bonnes pratiques d’adaptation des petites agricultures. 
Une nouvelle gamme des projets a été développée entre 2018 à 2020 pour poursuivre la mise en œuvre de la stratégie. Il s’agit de :
· BRIO sous financement de la facilité Adapt’Action de l’AFD, déjà clôturé. Ce projet a permis de former quatre personnes dans les centres météorologiques nationaux ; d’assurer la continuité de SWIOCOF, de décliner des modèles climatiques dédiés à la région. L’accès aux données issues des modèles climatiques mis en place au travers du projet BRIO est rendu disponibles sur le site du Géoportail.
· HYDROMET permettra de capitaliser sur les acquis du projet BRIO pour améliorer la collecte et le traitement des données, développer les services climatiques et aider à la prise des décisions, mettre en réseau les services météorologies de la région.
· RDRM-IO, projet en cours sous financement de l’Union européenne ; 
· GCCA+ sur financement de l’Union européenne à travers le programme Intra-ACP de l’OEACP qui a, entre autres, facilité la participation de négociateurs des Etats membres aux COP sur le climat, organisé des formations pour les négociateurs en partenariat avec le Commonwealth ou encore soutenu la structuration et l’organisation des réunions de l’AISCC débouchant notamment sur la feuille de route de Beau Vallon. 
Tenant compte des dispositifs de l’Accord de Paris sur le Climat ainsi que des retombées des diverses « Conférences des parties sur le Climat », il est important pour la COI de faire une mise à jour de la Stratégie régionale d’adaptation au changement climatique pour s’aligner sur la nouvelle réorientation de son Plan de développement stratégique (PDS) 2023-2033, sur les cadres nationaux, internationaux et régionaux et de définir un plan d’action prioritaire. La nouvelle stratégie devra porter une attention particulière aux mesures d’atténuation en mettant l’accent sur la décarbonation des infrastructures critiques, et du transport (marine, aérienne et terrestre). Le mandat est recherché pour la révision de la Stratégie changement climatique.  
2. [bookmark: _Hlk163247384]Etat d’avancement des actions de la COI dans ce domaine
a. [bookmark: _heading=h.30j0zll]Alliance mondiale pour le changement climatique (AMCC +)
Ce projet est une subvention obtenue à travers le programme de l’Alliance mondiale pour le climat porté par l’OEACP sur financement de l’Union européenne. Ce projet vise le renforcement des capacités pour les négociations climatiques et le suivi de la mise en œuvre des engagements, dont les contributions nationales déterminées, à travers des formations et des ateliers nationaux et régionaux et un appui à la participation des pays à la COP sur le climat. Le contrat de subvention est signé en décembre 2019 pour un démarrage effectif en janvier 2020 mais son démarrage a été interrompu pendant deux ans par la pandémie ce qui a retardé sa mise en œuvre effective. Le dernier comité de pilotage, lequel marque également la fin de période de mise en œuvre, a eu lieu en décembre 2023, Le projet est actuellement en phase de clôture.  
b. HYDROMET
Les Conventions de financement entre la COI et l’AFD ont été signées en 2021. Ce projet multi-bailleurs avec les contributions des Etats membres bénéficiaires (financements GCF, AFD, EU) a réuni toutes les conditions demandées par le Fonds Vert pour le Climat en octobre 2022 et le premier versement du financement a été effectué durant le premier trimestre de 2023, ce qui a  permis au Secretariat général d'initier certaines activités, telles que l’organisation de la 12ème édition du SWIOCOF, de soutenir la participation des représentants des pays à quelques évènements tel que le forum du projet CLIMSA aux Seychelles en septembre 2023 ainsi que la COP 28 à Dubaï en novembre 2023 ou encore la tenue du  premier comité de pilotage à Maurice et les achats des matériels pour le fonctionnement de l’unité de gestion du projet.   
Les échanges avec les pays pour le recrutement des coordinateurs nationaux, qui seront basés dans les services nationaux de la météorologie, se poursuivent et le déploiement est envisagé au début du 2ème semestre de 2024. Entretemps, l’équipe de l’assistance technique est installée au siège de la COI à Ebène. Les missions de terrain sont en cours et devront s’achever en mai, ce qui coïncidera avec la visite du Chef de projet de l’AFD à Maurice en pleine préparation pour le 2ème Comité de Pilotage dont la tenue est proposée à Madagascar en juin 2024. Ces missions devront permettre de préciser les besoins en équipement des pays et aligner les activités pour les 18 prochains mois. Il est rappelé que le déploiement et l'installation des équipements sont prévus pour 2025. Entretemps, les pays devront se préparer pour assurer le dédouanement et la détaxe desdits équipements. Il est aussi question de la construction, entre autres, d’une plateforme pour l'installation du radar. Étant donné que des travaux seront nécessaires, les pays seront appelés à veiller au respect de leurs normes environnementales et sociales propres. 
Les échanges et la coordination avec les partenaires techniques continuent, notamment l’Organisation mondiale de la météorologie (OMM) pour la mise en place d’un réseau régional des Centres météorologiques nationaux pour le climat, dit RCC de l’océan Indien. Le forum de prévision saisonnière (SWIOCOF), qui est un évènement annuel, se tiendra en septembre avec le soutien de l’OMM et Météo-France Réunion. Le projet collabore également avec le projet CLIMSA de l’OEACP donc une étude « Result Oriented Monitoring » (ROM)est en cours et la COI et ses Etats membres seront consultés. 
Avec l’installation de l’équipe technique, nous espérons pouvoir avancer un peu plus rapidement sur les activités bien que nous sommes conscients que les défis sont énormes. 

c. Projet RDRM - IO
Le projet de renforcement de la résilience et gestion de la réponse aux catastrophes (RDRM-IO) dont la Convention de financement a été signée entre la COI et l’Union européenne en décembre 2020 est en cours. Ce projet vise le renforcement des capacités des institutions des Etats membres de la COI en matière de réduction, gestion et réponse aux catastrophes. Pour rappel, le Secrétariat travaille en étroite collaboration avec le bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophes (UNDRR), la Plateforme d’intervention régionale de l’océan Indien (PIROI) et la délégation de l’Union européenne à Maurice. Le Secrétariat bénéficie également d’un appui du spécialiste en RRC de REDR-Australie qui sera en poste jusqu’en juin 2024. 
 Les activités de ce projet progressent favorablement et entrent dans une phase opérationnelle stable. Le mécanisme pour le déploiement sur une base pilote d’un fonds d’urgence « crisis modifier » pour aider les Etats en cas de catastrophe est en cours de finalisation. Le « crisis modifier » proposé par la COI prévoit un soutien technique et financier aux Etats pour accélérer la réponse et contribuer à modifier favorablement le cours d’une crise. A noter que dans la Subvention de la PIROI sous ce projet, un crisis modifier axé sur l’aide humanitaire est également actif et la PIROI a déclenché ce mécanisme à plusieurs reprises pour soutenir les communautés à Maurice en 2022, Madagascar en 2022 et 2023, aux Comores en 2023 et aux Seychelles en décembre 2023. Le processus d’acquisition des matériels et équipements pour les centres de gestion et réponse aux catastrophes progresse bien. Le diagnostic a été mené par UNDRR dans le cadre de sa subvention sur ce projet. La publication des dossiers d’appel d’offre est prévue en début de deuxième semestre pour assurer le déploiement en 2025. Les formations des agents et visites d’échange entre paires orientées sur les besoins exprimés par les pays sont en cours. Une visite d’échange aux caraïbes est en perspective pour le début du mois de juin avec le soutien de UNDRR. La réflexion sur la mise en place d’un mécanisme de coordination régionale pour la réduction des risques de catastrophes (RRC) continue. Une rencontre de cette plateforme est prévue en marge du Comité de pilotage du projet qui se tiendra aux Seychelles en début du mois de mai. 
D’autre part, pour appuyer d’avantage des activités sur la réduction des risques de catastrophes de la COI, il est rappelé qu’un expert a été déployé au sein de la COI dans le cadre du partenariat COI -REDR Australia pour une période de six mois, jusqu’à juin 2024. Durant cette courte période de mise à disposition, l’expert appuie le Secrétariat général sur le renforcement de la coopération régionale dans le domaine de la RRC, sur la question de résilience urbain face aux risques des catastrophes et un appui au projet RDRM-IO sur la question de « Crisis Modifier ». Les termes du Mémorandum d’entente (MoU) permet à la COI de demander un renouvellement de ce poste et cela devra faire l’objet d’un échange avec REDR-Australia. Vu l’importance de la thématique, il est souhaitable de se rapprocher de REDR-Australia pour demander un renouvellement de ce poste.  Si le poste est reconduit, le Secretariat général pourra s’appuyer sur cette expertise pour consolider son plan d’action intégré DDR sous l’axe 1 du PDS 2023-2033. 
Les échanges sont aussi en cours avec la Fédération Internationale des sociétés de la Croix rouge et du Croissant rouge (FICR) sur la faisabilité d’un partenariat entre les deux instituions dans le domaine de la réduction des risques de catastrophes. Une collaboration avec la Fédération internationale de la croix rouge et croissant rouge est envisagée notamment sur la question des cadres légaux et règlementaires sur la Gestion des risques de catastrophes. Un intérêt est exprimé pour concrétiser cette collaboration à travers un MoU. Dans un premier temps, des activités de sensibilisation sur les questions juridiques relatives à la gestion des risques de catastrophes sont envisagées. De plus, la FICR s'est montré disponible à soutenir les pays désireux d'établir ou de mettre à jour des réglementations dans ce domaine.  Ce MoU prend en compte la collaboration existante de la COI avec la PIROI comme rappelé lors du Comité des OPL 01/2024. (Annexe :1 projet de MoU avec la FICR)

d. Programme GMES et Afrique 
Le Programme GMES & Africa est un programme sous l’égide de l’Union africaine, sur financement de l’Union européenne, visant à améliorer les capacités africaines à faire face aux contraintes climatiques et socio-économiques croissantes sur ses ressources naturelles et ayant un impact sur les moyens de subsistance de la population. Ainsi, le programme met l’accent sur le développement des capacités locales, des ressources institutionnelles, humaines et techniques pour l'accès et l'exploitation des services d'observation de la terre (OT) sur une base opérationnelle pour le développement durable en Afrique. 

Pour assurer que les Etats de la COI bénéficient de ce projet, le Secrétariat général travaille en étroite collaboration avec l’Union Africaine et les entités bénéficiaires de subvention de l’UA (RCMRD, ICPAC et CSIR). Les activités impliquant les Etats membres de la COI sont mises en œuvre par RCMRD et ICPAC, deux institutions techniques intergouvernementales basées au Kenya sur les activités terrestres, ainsi que le CSIR, une entité sud- africaine sur les activités océaniques et qui travaille en consortium avec Reef Conservation, une ONG mauricienne très impliquée dans la recherche participative et l’éducation à l’environnement.  Le CSIR a organisé en octobre 2023, à Mombasa, le forum sur les services et produits pour le secteur maritime et pour mieux faire participer les Etats insulaires de SWIO, un webinaire a également été organisé en début du mois d’avril 2024 sur les services et outils pour le suivi des zones côtières, les herbiers marins et le récif corallien. 
3. La saison pluvieuse et cyclonique dans la région de Sud-Ouest de l’océan Indien 
La saison cyclonique 2023-2024 dans la région sud-ouest de l’océan Indien s'étend officiellement du 15 novembre 2023 au 30 avril 2024, à l'exception de Maurice et Seychelles dont la saison se termine au 15mai 2024. Ces dates délimitent traditionnellement la période de l'année durant laquelle peuvent se former des cyclones tropicaux et subtropicaux. Pour rappel, la formation de cyclones dans ce bassin est surveillée par Météo France deLla Réunion, Centre météorologique régional l’Organisation mondiale de la météorologie. 
Météo France de La Réunion appuie également la COI à préparer annuellement la prévision saisonnière sur le bassin de l’océan dans le cadre du Forum régional de prévision saisonnière (SWIOCOF). Cette instance regroupe l’ensemble des services météorologiques des États membre de la COI, l’Afrique du Sud, le Kenya, Malawi, Mozambique et Tanzanie au mois de septembre, soit au moins deux mois avant le début de la saison cyclonique. La prochaine session du est prévue pour la semaine du 16 septembre pour analyser les activités de la saison 2023-2024 et établir la prévision saisonnière 2024/2025. 
Malgré un début tardif de la saison pour 2023/2024, celle-ci a été marqué par de fortes tempêtes tropicales et des cyclones à partir de décembre 2023 qui ont entrainé des dégâts importants (pertes matériels et humaines) dans l’ensembles des Etats membre de la COI. 
Il est a noté que durant cette période le Secrétariat de la COI a été saisi par Comores, Madagascar et Seychelles pour un appui. Le soutien apporté par la COI sur le plan humanitaire passe par la plateforme d’intervention régionale de l’océan Indien (PIROI) qui travaille directement avec les sociétés nationales de la Croix rouge et du Croissant rouge. Pour rappel la PIROI a bénéficié d’une subvention à travers le projet RDRM-IO financé par l’Union européenne et coordonné par la COI. Ce partenariat à travers le projet piloté par la COI permet à la PIROI d’intervenir dans les situations d’urgence comme cela a été le cas à Madagascar (distribution de kits d’hygiène, de packs alimentaires, d’abris d’urgence…) et de renforcer les capacités de préparation par le pré-positionnement de matériels et denrées..
Impacts dans les pays 
Union des Comores 
L’Union des Comores a enregistré des pluies torrentielles accompagnées de vents forts qui ont provoqué des inondations, des débordements des lits de rivières, des glissements de terrain, la démolition de digues et de murs de soutènement, ou encore arrachement des chaussées dans les plusieurs localités d’Anjouan et de la Grande Comores. Les pluies torrentielles ont également entrainé l’inondation des habitations, des citernes, des installations sanitaires, des centres de Santé, ainsi que la destruction des cultures vivrières, maraichères, de rentes, fruitières, le cheptel et des infrastructures routières et de communication. Les impacts de ces intempéries ont également provoqué des morts et forcé le déplacement de familles dans des abris d’urgence. L’un des impacts de ces aléas climatiques est l’augmentation du risque épidémique dans une situation déjà tendue par la prévalence du choléra. 
Madagascar 
Des dégâts importants ont été enregistrés à Madagascar à la suite des passages des cyclones tropicaux Alvaro et Gamane. Selon les estimations du BNGRC, Gamane a provoqué une situation a provoqué un état de sinistre national avec 19 morts, 90 887 sinistrés, 23 929 déplacés et des disparus. 
Le Gouvernement de Madagascar a fait appel au soutien et solidarité de la COI pour renforcer les mesures de réponses d’urgences compte tenu de l’ampleur des défis pour la reconstruction. La COI a été engagée auprès de la PIROI et de la Croix rouge malagasy qui étaient à pied d’œuvre et ont bénéficié des ressources du projet RDRM. 
Maurice 
Des dégâts importants ont été enregistrés à Maurice à la suite des passages du cyclone Belal qui a entrainé des fortes pluies et les inondations notamment à Port Louis. 
Seychelles 
La saison a été marquée par des températures élevées durant la première partie de la saison et des pluies torrentielles. Les pluies ont entrainé des inondations dans plusieurs régions, des glissements de terrain et éboulements provoquant des pertes en vies humaines et de nombreux dégâts matériels.
Les Seychelles ont fait appel à la COI suite aux multiples évènements, à savoir : explosion dans une entreprise de construction, les épisodes de pluies torrentielles et des risques chimiques dus à des fuites de gaz. 

4. La Commission Climat des Etats Insulaires d’Afrique 
La Commission Climat des Etats insulaires d’Afrique (AISCC) a été mise en place en marge de la COP 22 au Maroc sous l’égide de l’Union Africaine et est présidée par les Seychelles. Elle regroupe l’ensemble des îles africaines de l’océan Indien et de l’Atlantique.  La Commission fonctionne comme une plateforme de concertation et d’actions sur le climat entre les Etats concernés. La COI apporte un appui à cette Commission à travers ses projets et programmes en cours dans le domaine du climat. La COI a joué le rôle de Secretariat de l’AISCC en appuyant l’organisation de ses rencontres et la coordination de ses activités aux niveaux régional et international dans le cadre du Sommet de climat de l’Afrique ainsi que de la réunion du Comité des chefs d'État et de gouvernement africain sur le changement climatique (CAHOSCC) en marge de la Conférence de l'UA, en février 2024, ainsi qu’à la COP 28. Avec l’appui de l’ensemble des Etats concernés portés par les Seychelles, le GCF a approuvé en mars 2024 un « Readiness programme » pour l’AISCC, lequel sera mise en œuvre par la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique (UNECA).  
Le AISCC offre une opportunité pour la COI de jouer son rôle de coordination du Groupe AIS (ancien AIMS). En capitalisant sur la plateforme et en agissant comme secrétariat de l’AISCC, la COI pourra renforcer ses liens avec les îles africaines dans l’océan Atlantique et sur d’autres sujets d’intérêt pour les îles d’Afrique.  

5. Proposition de décision
Le Conseil des ministres : 
a) Exprime sa solidarité à la République de Madagascar qui a été durement touchée par le passage du cyclone Gamane ainsi qu’aux autres Etats membres ayant subi des pertes et dommages importants à la suite d’évènements climatiques extrêmes. 
b) Prend note des actions de renforcement de capacités des institutions nationales pour la prévention et la réduction des risques de catastrophes et invite le Secrétariat général à conduire une réflexion avec les Etats membres sur les mécanismes de soutien envisageables en réponse aux situations d’urgence et de reconstruction post-catastrophes. 
c) Donne mandat au Secrétariat général pour assurer pleinement le rôle de secrétariat de la Commission des Etats insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) et de se positionner pour assurer la coordination du groupe Atlantique, océan Indien et mer de Chine (AIS).
d) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec la Fédération internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge en vue d’un protocole d’accord.


[bookmark: _heading=h.1fob9te]
6. Annexes 

Annexe 1 : Projet MoU entre la COI et la Fédération Internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge 
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